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I. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 

Conformément à l’article R.414-19 du Code de l’environnement, le projet d’extension de la société VILQUIN 
nécessite une évaluation des incidences Natura 2000 dans la mesure où : 

- un ou plusieurs sites Natura 2000 seront potentiellement affectés par le projet, compte tenu de la 
distance, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, de la nature 
et de l'importance du programme ou du projet, des caractéristiques du ou des sites et de leurs 
objectifs de conservation, de manière à remettre en cause l’intégrité des sites ou les objectifs de 
conservation ;  

- un ou plusieurs habitats d’intérêt communautaire (Annexe I de la Directive Habitats) ou une ou 
plusieurs espèces d’intérêt communautaire (Annexe II de la Directive Habitats ou Annexe I de la 
Directive Oiseaux) ou leurs habitats d’espèces seront potentiellement affectés par le projet, de 
manière à remettre en cause la conservation des habitats ou la conservation des populations des 
espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du ou des sites Natura 2000 proches. 

Les incidences potentielles seront évaluées à partir : 

- des habitats d’intérêt communautaire visés à l’annexe I et les espèces d’intérêt communautaire 
visées à l’annexe II de la Directive « Habitats, Faune, Flore » 92/43/CEE ; 

- les espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire visées à l’annexe I et les espèces d’oiseaux 
migratrices régulières y compris celles qui ne relèvent pas de l’annexe I de la Directive « Oiseaux » 
79/409/CEE ; 

- les habitats et espèces inscrits dans les Formulaires Standards de Données, dans l’arrêté ministériel 
de désignation des sites, dans les diagnostics des DOCOB.  

Le contenu réglementaire d’une évaluation d’incidence Natura 2000 est fixé à l’article R.414-23 du Code de 
l’environnement. L’évaluation est proportionnée à la nature et à l’importance du projet et ciblée sur les 
enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence. 

L’évaluation des incidences présentera à minima : 

- une présentation du plan, programme, projet, manifestation ou intervention soumis à évaluation 
des incidences Natura 2000 ; 

- les cartes de localisation associées quant au réseau Natura 2000 proche ou concerné ; 

- un exposé sommaire des raisons pour lesquelles il est ou non susceptible d'avoir une incidence sur 
un ou plusieurs sites Natura 2000 ; 

 Dans la négative, l’évaluation peut s’arrêter ici. 

Dans l’affirmative, le dossier comprend : 

- une description complète du (ou des) site(s) concerné(s) ; 

- une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, du plan, du projet, de la 
manifestation ou de l’intervention, pris individuellement ou cumulés avec d’autres plans, projets, 
manifestations ou interventions (portés par la même autorité, le même maître d’ouvrage ou 
bénéficiaire), sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la 
désignation du (ou des) site(s) concerné(s) et sur l’intégrité générale du site ; 

En cas d’identification de possibles effets significatifs dommageables :  

- un exposé des mesures destinées à supprimer ou réduire ces effets.  

En cas d’effets significatifs dommageables résiduels : 
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- un exposé, selon les cas, des motifs liés à la santé ou à la sécurité publique ou tirés des avantages 
importants procurés à l'environnement ou des raisons impératives d'intérêt public majeur justifiant 
la réalisation du plan, projet… (cf. L.414-4 VII et VIII) ; 

- un exposé des solutions alternatives envisageables et du choix retenu ; 

- un exposé des mesures envisagées pour compenser les effets significatifs dommageables non 
supprimés ou insuffisamment réduits ; 

- l’estimation des dépenses correspondant à ces mesures compensatoires et leurs modalités de prise 
en charge. 
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II. PRESENTATION SIMPLIFIEE DU SITE 

2.1 Objet du projet 

La société VILQUIN exerce actuellement, sur son site implanté à Jarnac (16), une activité de fabrication de 
charpentes métalliques.  

Dans le cadre du développement de leur activité, l’établissement VILQUIN projette d’augmenter leur 
capacité de production via la restructuration et l’extension de leur site actuel. 

Le projet est détaillé dans la Demande d’enregistrement et illustré en PJ n°3 du présent dossier de demande 
d’enregistrement au titre des ICPE auquel il conviendra de se référer. 

 

2.2 Situation géographique 

Le site projeté de l’établissement VILQUIN est implanté au lieu-dit « La Belloire », à l’Est de la commune de 
Jarnac, à l’Est du département de la Charente (16), à environ 15 km à l’Est de Cognac et 40 km à l’Ouest de 
Angoulême (cf. Figure 1).  

Le site VILQUIN est implanté au lieu-dit « La belloire ». Les coordonnées Lambert 93 du site son t : X : 455470 
m ; Y : 6515562 m ; Z : 30 m.  

Plus précisément, la propriété du site VILQUIN est délimitée géographiquement de la manière suivante (cf. 
Figure 2) : 

- en limite Nord-Est, par la RD 194; 
- en limite Nord-Ouest par la RD 66 ; 
- en limite Sud-Est par une entreprise de travail du bois ; 
- en limite Sud-Ouest par deux entreprises de stockage d’alccol de bouche. 

 

 

Figure 1 : Localisation du site Vilquin à l’échelle départementale (source Géoportail) 
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Figure 2 : Localisation du site Vilquin à l’échelle locale (1/25000) (source Géoportail) 
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III. PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 CONCERNE PAR LE PROJET 

3.1. Description générale 

Dans un rayon de 5 km autour du site, un recensement des différents zonages de protection  
Natura 2000 les plus proches a été effectué auprès des services administratifs de la Direction Régionale de 
l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Nouvelle-Aquitaine.  

Le site Natura 2000 le plus proche est le suivant : « Vallées de la Charente entre Angoulême et Cognac et 
ses principaux affluents » (FR5402009).  

Ce site NATURA 2000, désigné en tant que Zone Spéciale de Conservation au titre de la « Directive Habitat » 
est situé à 1,3 km au Sud de l’établissement VILQUIN. 

Aucun autre site Natura 2000 désigné en tant que Zone de Protection Spéciale (ZPS) au titre de la « Directive 
Oiseaux » ou en tant que Zone Spéciale de Conservation (ZSC) au titre de la « Directive Habitat » n’est situé 
dans un rayon de 5 km autour du site de l’établissement VILQUIN. 
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Figure 3 : Situation du site VILQUIN vis-à-vis des sites Natura 2000 
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Le site Natura 2000 « Vallées de la Charente entre Angoulême et Cognac et ses principaux affluents » 
(FR5402009) est désigné en tant que Zone Spéciale de Conservation (ZSC) au titre de la « Directive 
Habitats » par Arrêté Ministériel du 21/08/2006.  

Tableau 1 : Présentation du site Natura 2000 « Vallée de la Saye et du Meudon » 

Appellation Référence Désignation Superficie Région Département 

« Vallées de la 
Charente entre 
Angoulême et 
Cognac et ses 

principaux 
affluents  » 

FR5402009 
ZSC par Arrêté du 

21/08/2006 
5373 ha 

Nouvelle-
Aquitaine 

Charente 

 

Se développant le long des cours d’eau de La Charente, il est principalement constitué des milieux et 
habitats qui leur sont associés tels que des ripisylves et des milieux humides.  

La vulnérabilité de ce site est liée à la Pollution des eaux, banalisation des paysages, assèchement des zones 
humides du lit majeur, transformation des prairies naturelles et semi-naturelles en cultures, généralisation 
de la populiculture, niveau d'étiage critique...ainsi qu’au développement de l’urbanisation et des 
infrastructures routières. 

Ce site Natura 2000 est situé, au plus proche, à 1,3 km au Sud du site VILQUIN.  

  

Figure 4 : Localisation du site Natura 2000 "Vallée de la Charente entre Angoulême et Cognac et ses principaux 
affluents" (source : INPN) 
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3.2. Les habitats naturels inscrits à l’Annexe I de la directive 92/43/CEE et ayant justifié la désignation du site Natura 2000  
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3.3. Les espèces faunistiques et floristiques inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et ayant justifié la désignation du site Natura 2000  
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IV. CONCLUSION SUR LES INCIDENCES DES MODIFICATIONS PROJETEES SUR LES SITES 
NATURA 2000 

 

Au regard des éléments suivants concernant le site VILQUIN dans sa configuration d’exploitation après 
extension du site :  

- le site et son aire d’influence ne sont pas situés à l’intérieur du périmètre du site Natura 2000 
« Vallées de la Charente entre Angoulême et Cognac et ses principaux affluents » (FR5402009) ; 

- il n’y a aucune connexion topographique, hydrographique ou écologique directe entre l’aire 
d’influence du site VILQUIN et ce site Natura 2000 ; 

- aucun habitat ou espèce d’intérêt communautaire, ayant justifié la désignation de la ZSC, n’a été 
relevé sur le site de l’établissement VILQUIN ; 

- l’activité du site VILQUIN ne génère pas d’eau de process/ d’effluents. 

 

Le site VILQUIN dans sa configuration d’exploitation après extension du site n’aura aucune incidence sur 
la conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire et l’intégrité du site Natura 2000 : 
« Vallées de la Charente entre Angoulême et Cognac et ses principaux affluents » (FR5402009). 

 


